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Disposition 64 : La Commission Locale de l’Eau invite les Commissions Locales de L’eau limitrophes au

SAGE Logne, Boulogne, Ognon et Grand-Lieu à se rencontrer autant que de besoin dans le but d’assurer

une cohérence des actions menées entre les SAGE notamment sur les problématiques de gestion

d’espèces envahissantes, de continuité écologique, de gestion et valorisation des zones humides, etc.

Plus spécifiquement, une commission inter-SAGE composée de membres de la Commission locale de

l’eau Logne, Boulogne, Ognon, Grand-Lieu et de la Commission Locale de l’eau Estuaire de la Loire est

formée dans un délai de un an suivant l’approbation du SAGE dans le but d’échanger sur la gestion de

l’espace intermédiaire aux deux SAGE (Lac de Grand Lieu et la vallée de l’Acheneau).
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• Coût sans subventions

• Financement des mesures tendancielles 

et/ou règlementaires
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